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Mohamed Kebci - Alger (Le
Soir) - Et pour cause, le verdict de
ce que d’aucuns assimilent à un
tour préliminaire des élections
législatives du 4 mai prochain a
étalé au grand jour l’impact de l’ar-
ticle 94 tant décrié de ladite loi.
Nombreux sont les partis à n’avoir
pas pu essaimer l’ensemble des
circonscriptions électorales, faute
de n’avoir pu se plier à l’article 94
dudit code électoral imposant aux
partis n’ayant pas pris part aux pré-
cédents scrutins ou n’ayant pu
avoir 4% de suffrages lors des
élections d’il y a cinq ans à la col-
lecte de 250 signatures d’électeurs
pour chaque siège à pourvoir.  En
dehors du duo du pouvoir FLN-
RND auquel il faudra ajouter l’autre
duo de l’allégeance MPA-TAJ, tous
les autres partis, parmi les plus
anciens, ont été contraints de lais-

ser en rade bien de circonscrip-
tions électorales.
C’est ainsi que le Parti des tra-

vailleurs ne sera présent qu’au
niveau de 42 wilayas, le parti
n’ayant pu collecter à temps les
signatures d’électeurs exigées
dans les wilayas de Bechar et
Ghardaïa alors qu’il a fait l’impasse
sur six autres dont Tissemsilt,
Biskra et El Bayadh tout comme
les circonscriptions de l’émigration
par décision politique, la direction
politique du parti estimant que les
députés de la diaspora n’apportent
rien comme plus-value politique au
pays», comme le souligne Djelloul
Djoudi qui est second sur la liste du
parti à Alger que pilote pour la cin-
quième fois de suite Louisa
Hanoune. Et en plus de la liste de
la capitale, le PT a confié le pilota-
ge de trois autres, celles de Tizi-

Ouzou, Sidi-Bel-Abbès et Sétif à
des femmes qui sont, par ailleurs,
en parité avec les hommes dans
toutes les listes du parti à l’échelle
nationale.

Autre parti à endurer, plus que le
PT, les affres de l’article 94 de la
nouvelle loi électorale, l’Union des
forces démocratiques et sociales
(UFDS) qui se contentera de seule-
ment dix listes électorales dont une
au sein de l’émigration. Le premier
responsable du parti, l’ancien
ministre et ex-chef du groupe parle-
mentaire du RND, Noureddine
Bahbouh, dit ne pas encore com-
prendre l’invalidation des listes du
parti à Constantine et à Mila. Dans
cette dernière, le représentant de
l’UFDS n’a pu valider les dernières
signatures d’électeurs samedi soir
«faute de disponibilité du magistrat». 
Des aléas auxquels notre inter-

locuteur avoue s’être attendu tant
l’objectif de ladite loi électorale
était de «limiter de l’action de l’op-
position». Stratégie diabolique face
à laquelle cette même opposition

«n’a d’autre choix que celui de la
participation au risque de dispa-
raître de la scène politique». Et
quid de la position du parti dans les
wilayas, nombreuses, où le parti
qu’il dirige ne se présente pas ?
«La direction nationale du parti
décidera de cela en temps oppor-
tun», affirme Bahbouh. 
Pour sa part, le FFS, le doyen

des partis de l’opposition, présen-

tera trente-quatre listes électo-
rales dont trois au sein de l’émi-
gration. Le chargé à la communi-
cation au sein du parti ne s’est pas
attardé sur les raisons de cette
participation «tronquée», l’inscri-
vant sur le compte de cette loi
électorale que, dit-il, «le FFS a
dénoncée à son adoption et conti-
nuera à dénoncer».

M. K.

DÉPÔT DES LISTES ÉLECTORALES

Les effets de l’article 94 du code
électoral étaient là 

L’opposition a finalement raison d’exprimer toute son
aversion pour la nouvelle loi portant régime électoral
qu’elle a qualifiée de loi «liberticide» visant, selon elle, «à
remettre en cause le pluralisme politique». 

Le FNA compte
quatre femmes comme
têtes de liste. Et la liste
de Chlef, a précisé
Moussa Touati, est com-
posée uniquement de
femmes. «C’est interdit
de composer des listes
qui ne comptent que des
hommes, pas le contrai-
re», a-t-il déclaré.  
Le parti a néanmoins

dû recourir à la collecte
de signatures dans deux
wilayas, à savoir
Boumerdès et Béjaïa, où
il n’a pas suffisamment
d’élus, pour pouvoir vali-
der sa participation
conformément à la nou-

velle réglementation.
Moussa Touati a dénoncé
par ailleurs ce qu’il a qua-
lifié de «deux poids deux
mesures» dont aurait été
victime le représentant
du FNA à Tunis. Selon
ses dires, la liste du FNA
a été injustement rejetée
par le consulat général
alors qu’un homme d’af-
faires qui a déposé une
liste indépendante aurait
eu toutes les facilités
pour valider sa candida-
ture. «On lui a réservé
une table dans le hall du
consulat pour collecter
les signatures. J’ai saisi
le ministère de l’Intérieur

et celui des Affaires
étrangères pour ouvrir
une enquête. Les camé-
ras de surveillance
auront immortalisé la
scène. C’est inadmis-
sible», a-t-il asséné. Et
d’ajouter : «Le FNA a
également été victime
d’une manœuvre poli-
tique à Tébessa. Mais

c’était l’œuvre d’un
ancien élu du parti qui a
investi son argent pour
dissuader les militants de
se porter candidats dans
cette liste parce qu’elle
était conduite par une
femme. Et donc nous
n’avons pas pu valider
cette liste.» 

L. H.

LÉGISLATIVES

Le FNA mise sur les
femmes à Chlef

Moussa Touati, président du FNA.

L’opposition endure les affres de l’article 94.
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SITUATION SÉCURITAIRE

2 terroristes abattus et 
2 autres capturés à Dellys
Le communiqué rendu public dans la matinée d’hier par le ministère

de la Défense nationale MDN, indique que «deux terroristes ont été
abattus et deux autres ont été capturés par un détachement de l’Armée
nationale populaire lors d’une opération menée lundi matin à Dellys
dans la wilaya de Boumerdès».
Le même communiqué donne quelques précisions sur cette opéra-

tion «dans le cadre de la lutte antiterroriste et grâce à l'exploitation effi-
ciente de renseignements, un détachement de l'Armée nationale popu-
laire relevant du secteur opérationnel de Boumerdès (1re Région militai-
re) a abattu deux terroristes, capturé deux autres et récupéré deux pis-
tolets mitrailleurs de type kalachnikov et deux pistolets automatiques,
ce matin du 6 mars 2017, suite à une opération de qualité menée dans
la ville de Dellys.» Selon des sources citoyennes de Dellys, l’accrocha-
ge a eu lieu vers 9 heures du matin au niveau d’Assouaf, localité qui
surplombe la ville en question. 
Hier matin, l’identité des quatre islamistes armés n’a pas encore été

établie. 
Sur l’appartenance de ces quatre éléments, l’hypothèse la plus plau-

sible suggère qu’ils font partie d’Aqmi car la région de Dellys fait partie
du territoire de la katibat El Ansar créée, au milieu des années 1990, par
Abdelhamid Sadaoui, alias Abou Haythem (natif de Bordj-Menaïel et éli-
miné en 2007) du temps où ce dernier était le numéro 2 du  GSPC. 
Par ailleurs, on pourrait supposer que les quatre terroristes sont des

rescapés du récent ratissage d’Azeffoun  dans le nord de la wilaya de
Tizi-Ouzou qui a vu l’ANP éliminer d’un coup neuf terroristes. 
En effet, la région d’Azeffoun et la forêt de Mizrana constituent avec

Dellys deux vases communiquants. Le va-et-vient des terroristes entre
les deux régions se prolonge plus loin jusqu’à  Baghlia ou Sidi-Daoud
dans l’est de la wilaya de Boumerdès.

Abachi L.

Younès Djama - Alger (Le
Soir) - Quelque 9 wilayas-pilotes
ont été choisies pour le démarrage
de cette opération, a indiqué Si
Amer. Elle a déclaré que son

département a mis en place une
commission de suivi du respect de
cette opération. Mounia Meslem a
regretté que le taux d'accès des
femmes au monde du travail,

moins de 19%, restait insignifiant
comparativement au nombre des
diplômées universitaires. Entre
2015 et 2016, pas moins de 1 338
femmes ont bénéficié de microcré-
dits à travers 8 communes rurales
pilotes et 11 329 jeunes filles ont
bénéficié d'aides auprès des direc-
tions de développement social, a
appuyé la ministre.
Depuis son lancement, 20 000

femmes ont bénéficié du microcré-
dit à travers le territoire national, a
rappelé Mme Meslem, considérant

que ce mécanisme intéresse plus
les femmes. Sur un autre plan,
Mounia Meslem a exhorté les
femmes à participer à la dyna-
mique économique du pays. La
ministre a appelé aussi la frange
féminine à «arracher» d’elles-
mêmes leurs droits, tous leurs
droits, y compris leur présence
dans le domaine économique. 
En effet, l’une des manières

d’exister pour la femme algérienne,
selon Si Amer, est de s’impliquer
dans la création des entreprises.

L'entrepreneuriat féminin constitue,
d’après elle, l'un des mécanismes
ambitionnant à augmenter le taux
d'accès de la femme au monde du
travail et à développer les activités
génératrices de revenus.  
La ministre a rappelé le nou-

veau modèle de développement
économique adopté par le gouver-
nement qui prévoit des mesures de
restructuration de l'économie natio-
nale et qui a ouvert la voie à la par-
ticipation de la femme.

Y. D.

MICROCRÉDITS

67% des bénéficiaires sont des femmes
La ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de

la Femme, Mounia Meslem Si Amer, s’est félicitée, hier lors
du forum de la Radio nationale, que sur 741 000 dossiers
de microcrédits financés par l’Etat et ayant généré un mil-
lion d’emplois, environ 67% des bénéficiaires se recrutent
parmi la frange féminine, essentiellement issue des
régions isolées. A ce titre, la ministre a rappelé les efforts
déployés par l’Etat pour la promotion de la femme rurale. 

Le Front national algérien (FNA) partici-
pera aux législatives de mai prochain dans
34 circonscriptions électorales dont 2 cir-
conscriptions à l’étranger. C’est ce qu’a
annoncé son président Moussa Touati hier
dans une conférence de presse organisée
au siège du parti, sis rue Tanger à Alger. 
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